
Suite à des informa-
tions parvenues aux ser-
vices de la DCP, et avec la
coordination de la direc-
tion régionale, des
enquêtes minutieuses ont
abouti à la découverte
d’un réseau de traben-
distes agissant à travers
13 wilayas.

Ces commerçants sans scru-
pule s’approvisionnaient en
semoule et en légumes secs –
des quantités importantes – pour
les acheminer vers les pays voi-
sins. Selon des sources de la
DCP, ces trafiquants ont profité
de l’instabilité politique vécue par
nos voisins pour s’adonner à ce
trafic qui a commencé en février

dernier. L'enquête diligentée par
les services de la DCP a détermi-
né que ces quantités de marchan-
dises n'atterrissaient jamais chez
les détaillants nationaux. Des
recoupements ont établi que neuf

trafiquants ne possèdent pas
d'adresse commerciale, sept sont
domiciliés dans la  localité de
Souk Naâmane et deux à Aïn
Mlila. La DCP d’Oum-El-Bouaghi,
en collaboration avec toutes les

directions, a procédé à la suspen-
sion des approvisionnements de
ces fournisseurs en attendant l’in-
troduction des propositions de
radiation. Toujours selon les
mêmes sources, le préjudice
causé par ces trafiquants s’élève-
rait à 160 millions de DA pour les
seuls trois derniers mois. 

Le chef de service de la DCP
d’Oum-El- Bouaghi nous précise-
ra que cette pratique de transfert
de produits stratégiques vers les
pays voisins a créé une tension
sur la demande, ce qui pousse
certains détaillants à spéculer sur
les prix de ces produits. En effet,
nous avons constaté que le sac
de 25 kg de semoule est écoulé à
1 300 DA au lieu de 1 000 DA
habituellement.

Moussa Chtatha
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Neuf commerçants proposés
à la radiation par la DCP

La rencontre qui s’est tenue récem-
ment au siège de la wilaya, pour procé-
der à la distribution de subventions au
profit du mouvement associatif au titre
du fonds de wilaya 2011, a été caractéri-
sée par une série de décisions.

Si l’an dernier la somme globale allouée aux
associations était de l’ordre de 85 145 366 DA,
le montant réservé pour le compte de l’exerci-
ce en cours a été sensiblement réduit, soit 60
889 160 DA, ce qui a contraint les décideurs à
revoir à la baisse «les parts» de chaque asso-
ciation. 

Cette réduction trouve son explication dans
le fait que les versements de la quote-part de
certaines APC n’ont pas été effectués ou accu-
sent des retards, comme a tenu à le mention-

ner le responsable financier de la wilaya. Une
partie du montant précité, 24 600 000 DA,
devait être reparti sur l’ensemble des 77 asso-
ciations et 16 ligues activant dans le domaine
du sport, alors que les 18 autres relevant des
activités de la jeunesse ont bénéficié de 5 450
000 DA.  

Le reste de l’enveloppe a été consacrée à
l’organisation de grandes manifestations, les
travaux de réhabilitation de certaines struc-
tures, la formation et la motivation des jeunes
talents ou à l’acquisition de matériels et d'équi-
pement pédagogique et sportif. Il faut dire que
la majorité des propositions soumises aux
membres du conseil du fonds de wilaya ont été
revues en fonction de certains critères objectifs
tels, entre autres, les résultats obtenus, la pré-
sence sur le terrain, le nombre d'adhérents ou

de disciplines de chaque association. Aussi, la
nouveauté ayant retenu l’attention des
membres du conseil du fonds de wilaya n’est
autre que la décision prise concernant la réduc-
tion des tarifs du ticket du stade Kaïd-Ahmed à
50 DA au lieu de 100 DA, l’acquisition de
moyens de transport pour les clubs évoluant en
inter-ligues de football et enfin la prise en char-
ge des frais d’engagement sur le budget de
wilaya de tous les clubs de football.  

A noter enfin qu’un ultimatum a été accordé
aux huit associations n’ayant pas encore dépo-
sé leur dossiers pour pouvoir bénéficier de sub-
ventions, surtout que ces dernières sont
basées dans des localités où le sport est l’oc-
cupation principale.

Mourad Benameur

S'il y a aujourd’hui un problème qui
préoccupe sérieusement les respon-
sables du secteur de l’éducation et les
parents d‘élèves, c’est bien celui de la
violence autour des écoles. 

Ces dernières années, les abords des éta-
blissements scolaires de Guelma sont en proie
à la délinquance et aux incivilités. Des associa-
tions de parents d’élèves ont évoqué, ces der-
niers jours, le risque des agressions, des rac-
kets et parfois même des incitations à la

débauche et à la consommation de drogue et
de psychotropes   auxquels sont confrontés
quotidiennement les jeunes collégiens. Des
élèves des CEM de la ville de Guelma (Moha-
med-Abdou, Mohamed-Salah Zoulou, Bou-
rouayeh…) nous ont signalé des intrusions de
jeunes aux abords de leurs collèges, ayant
pour intention de commettre des actes de mal-
veillance ou d’agression, contre les élèves les
plus vulnérables.  Les jeunes filles deviennent
aujourd’hui une cible particulièrement privilé-

giée, elles sont plus souvent victimes d’agres-
sions verbales et physiques, et de menaces de
la part de groupes de délinquants, qui rôdent
aux alentours des écoles.  

Ces malfaiteurs squattent le plus souvent
les portes d’entrée des établissements sco-
laires, pour provoquer des bousculades, très
favorables pour l’accomplissement de leur sale
besogne, rendant ainsi l’accès très difficile et à
haut risque pour les élèves. Sur fond de règle-
ment de comptes, certains groupes de jeunes
indélicats franchissent le Rubicon, en tentant
de s’introduire à l’intérieur des collèges.  

Cette  situation loin de s'arranger s'est
empirée avec les grands embouteillages pro-
voqués par les jeunes motards et scootards qui
se comportent comme de véritables délin-
quants autour des établissements scolaires,
terrorisant davantage les élèves qui traversent
la rue aux heures d'entrée et de sortie des
écoles. En effet, plusieurs cas d’agression, de
racket, de vol de téléphones portables, mais
aussi d’accidents sur la voie publique ont été
enregistrés ces derniers temps aux alentours
de certains lycées et CEM de Guelma. Il faut
bien reconnaître, toutefois, que la recrudescen-
ce de ce type de violence est favorisée par l’at-
titude passive de certaines victimes, qui ont
souvent peur de dénoncer leurs «bourreaux». 

A la vue de l'ampleur que prend ce phéno-
mène, les parents d’élèves redoutent que le
pire soit encore à venir, ils interpellent à juste
titre les services concernés pour mettre en
œuvre un programme d’action qui vise à pré-
venir et   freiner la violence aux abords de nos
établissements scolaires, pour qu’aucun enfant
n’aille à l’école avec la peur au ventre.

Noureddine Guergour
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L’enveloppe des subventions aux associations
revue à la baisse

GUELMA

Harcèlement et violence autour des écoles

SIDI-BEL-ABBÈS
Un véhicule bourré

de boissons 
alcoolisées intercepté

Une patrouille de la gendarmerie de
Zerouala a intercepté, vendredi dernier,
un véhicule sur la route menant vers la
localité transportant 360 canettes de
bière, 324 bouteilles de vin rouge et
12 bouteilles de pastis.

Lors de la fouille du véhicule, le
conducteur prend la fuite. Il se rend
chez ses parents à Sidi Djilali, dans la
ville de Sidi-Bel-Abbès, et leur déclare
que des individus lui ont volé son véhi-
cule. Le père alerte la police qui se rend
sur les lieux et retrouve le véhicule et la
marchandise aux mains des gen-
darmes. Le conducteur a été arrêté pour
fausse déclaration et commerce illicite. Il
sera présent incessamment devant le
procureur de la République de Sfisef.

ACTES DE VANDALISME
SUR LES RÉSEAUX

SONELGAZ ET ALGÉRIE
TÉLÉCOM

Cinq quintaux 
de cuivre récupérés,

une personne arrêtée
Suite à plusieurs plaintes émanant

de la Société de distribution de l’ouest
(SDO) de l’électricité et du gaz (ex-
Sonelgaz) de Sidi Bel-Abbès et d’Algérie
Télécom de Sidi Bel-Abbès, faisant état
d’actes de vandalisme sur leurs réseaux
respectifs et cela depuis janvier 2011, la
police qui a ouvert depuis une enquête,
a récupéré 5 quintaux de cuivre dont la
majeure partie dans un camion.

En effet, suite à un mouvement sus-
pect d’un camion qui rôdait dans le quar-
tier Rih de la ville de Sidi Bel-Abbès, les
policiers sont parvenus à l’intercepter le
5 octobre dernier avec son chargement
composé de tuyaux, de fils de cuivre,
d’un masque pour se protéger contre les
émanations de fumée et de gaz. 

Les analyses effectuées sur la quan-
tité de cuivre saisie dans le camion et
dans un dépôt, sis à filaje Rih où tra-
vaille le chauffeur du camion, ont dévoi-
lé l’origine du cuivre, une partie apparte-
nant à la Sonelgaz et le reste à Algérie
Télécom, alors que 1 154 kg de déchets
restent non identifiés. La Sonelgaz a
subi un préjudice de 169 millions de
centimes représentant la valeur des 438
kg de cuivre volés sur son réseau. 

Algérie Télécom, elle, a subi un pré-
judice de 85 millions de centimes. Il y a
lieu de rappeler que les actes de vanda-
lisme ont entraîné de sérieuses pertur-
bations sur les deux réseaux qui ont soit
privé les habitants d'électricité, soit du
téléphone fixe et d’Internet.

Le chauffeur du camion a été arrêté.
L’enquête permettra d’identifier certaine-
ment les autres auteurs de ces méfaits.

L’épouse d’un gérant
d’auto-école écope

de six mois de prison
Le tribunal de Sidi-Bel-Abbès a

ouvert, en fin de semaine, le procès de
l’épouse d’un gérant d’une auto-école
de la ville de Sidi-Bel-Abbès accusée de
corruption et abus de confiance.

L’accusée aurait demandé un million
de centimes à une candidate pour l’ob-
tention de son permis de conduire. Cette
dernière, feignant d’accepter le marché,
alla alerter la police qui tend une souri-
cière à l’incriminée et cela après avoir
photocopié les billets de banque.

La mise en cause avait été écrouée
au début du mois de septembre.

A. M.

Les employés du complexe
des matières plastiques de
Skikda (CP1K), relevant de
l’ex-Enip (la division pétrochi-
mie), reviennent à la charge,
dans l’après-midi de
dimanche, en observant un sit-
in devant la direction pour
revendiquer, encore une fois,
les trois revendications non
satisfaites depuis le début de
la contestation le 8 mars 2011
et l’entame de la grève le 6
mai. Il s’agit du taux de bonifi-
cation à 25%, l’alignement sur
Sonatrach à partir de janvier
2010, et non à compter de jan-
vier 2011, et le versement du
salaire du mois de grève. Les
travailleurs de CP1K ne céde-

ront pas tant que leurs
doléances ne sont pas satis-
faites. 

Selon le délégué des tra-
vailleurs, «qu’ils n’essaient
pas de nous induire en erreur,
nous sommes des travailleurs
de Sonatrach à compter de
janvier 2010 et non de janvier
2011. Une correspondance
datée de février 2010, adres-
sée par le directeur juridique
d’Aval à un groupe de destina-
taires, en fait foi. 

Parmi ces destinataires, la
division pétrochimie (ex-Enip),
comme mentionné dans la
missive. Cela n’est que la
preuve que l’Enip est Sonatra-
ch, dans le cadre d’un contrat

fusion/absorption».  Il ajoute :
«Le hic c’est que nos revendi-
cations ont toujours reçu l’ap-
probation des délégations qui
nous ont rendu visite, à savoir
le DRH de la direction généra-
le de la Sonatrach, le DRH de
la vice-présidence Aval ainsi
que le vice-président Aval.  

Pourquoi donc ne pas
répondre positivement à ce qui
a été accepté comme tel ?»
Mystère et boule de gomme.
Les travailleurs soulignent, à
quelques jours seulement du
versement de leur rappel, que
le haussement de ton sera
proportionnel à la non-satis-
faction de leurs doléances. 

Zaïd Zoheir

SKIKDA

Les travailleurs du CP1K reviennent 
à la charge

Ph
ot

o
:D

R


